
Aix-en-Provence, mercredi 28 octobre 2020 

Ce comité technique s’ouvre dans un contexte inédit pour la navigation aérienne qui 
traverse une crise d’une rare ampleur tant en matière de trafic que de conditions sanitaires, 
économiques et sociales. 

Il y a à peine quelques mois, la France a connu une longue période de confinement 
durant laquelle les contrôleurs aériens ont poursuivi leurs missions, sans faillir, pour assurer 
la continuité du service public nécessaire à la gestion de la crise. À cette époque, des 
adaptations concertées, expliquées et partagées par tous les acteurs ont permis de concilier 
les enjeux opérationnels d’intérêt général et la protection individuelle des contrôleurs 
aériens vis-à-vis de la situation sanitaire. À ce titre, le SNCTA tient à souligner d’une part, le 
professionnalisme dont ont fait preuve et continuent de faire preuve les contrôleurs aériens 
et, d’autre part, la qualité du dialogue social ayant permis la concorde que requérait la 
gravité de cette situation. Il convient que chacun reconnaisse à quel point ces éléments ont 
été déterminants dans la gestion efficace de la crise naissante. 

Aujourd’hui, débute un nouveau chapitre, dont l’écriture semble bien plus complexe et 
plus périlleuse. Alors que la crise sanitaire s’apprête à connaître un sursaut d’une intensité 
a priori aussi forte qu’au mois de mars, alors que le niveau de trafic n’est pas prévu de 
rechuter à son plus bas, les contrôleurs aériens vont devoir assurer leurs missions de service 
public dans un contexte social extrêmement tendu. Aussi, au-delà du désaccord profond 
existant sur les projets d’arrêté et de décision instituant les réserves opérationnelles et le 
compte-temps, l’état d’urgence sanitaire, déclaré par le Gouvernement, ne saurait être 
compatible avec ces mesures sources de crispation sociale. 

Afin d’aborder l’avenir avec la sérénité requise malgré les conditions sanitaires 
environnantes, le SNCTA demande que les réserves opérationnelles et le compte-temps ne 
puissent être mis en œuvre durant l’état d’urgence sanitaire. La situation préoccupante des 
prochains mois nous oblige. Il est de notre responsabilité collective de ne pas affronter la 
période à venir en opposant enjeux opérationnels et enjeux sanitaires, ni en ajoutant une 
crise sociale à la crise sanitaire.
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